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Chantal Jouanno a signÃ© le 3 septembre 2010 un accord cadre relatif Ã 
l'usage professionnel des pesticides en zones non agricoles, avec des 
reprÃ©sentants de collectivitÃ©s territoriales, et les principaux acteurs 
de l'usage professionnel des pesticides. L'utilisation des produits 
pesticides en zones non agricoles (voiries, trottoirs, parcs publics, 
terrains de sports ou de loisirs, zones industrielles, aÃ©roports...) 
reprÃ©sente environ 5 % du tonnage de substances actives commercialisÃ©es 
chaque annÃ©e en France. Les services techniques des collectivitÃ©s 
locales en sont les premiers utilisateurs professionnels. Ces usages 
constituent une source de contamination des eaux. En effet, utilisÃ©s sur
des surfaces impermÃ©ables ou peu permÃ©ables, ils entraÃ®nent une 
pollution des eaux liÃ©e au ruissellement. Les signataires de cet 
accord-cadre s'engagent Ã  : 1. amÃ©liorer la connaissance des 
utilisateurs par la formation, la recherche et la connaissance des 
organismes nuisibles ; 2. privilÃ©gier les amÃ©nagements urbains qui 
nÃ©cessitent un usage en pesticides aussi minimal que possible ; 3. 
amÃ©liorer les pratiques d'entretien, en n'utilisant les pesticides qu'en
dernier ressort et en utilisant dans ce cas des produits Ã  faible 
impact tout en rÃ©duisant les quantitÃ©s apportÃ©es (traitements 
localisÃ©s...) ; 4. diffuser les bonnes pratiques et les retours 
d'expÃ©riences notamment par la crÃ©ation d'une plateforme informatique 
d'Ã©change entre professionnels. "Les jardins et espaces verts sont 
des lieux de vie, et des lieux de rencontre quotidienne entre l'homme et
la nature. La conception et l'entretien de ces espaces doivent 
participer Ã  la protection de l'environnement. Par la signature de cet 
accord, sur la rÃ©duction de l'utilisation de pesticides, les 
collectivitÃ©s locales et les professionnels du secteur apportent une 
contribution importante Ã  l'atteinte des objectifs du Grenelle 
Environnement" a dÃ©clarÃ© Chantal Jouanno.



Les signataires de l'accord cadre : le ministÃ¨re de l'Ã‰cologie, de 
l'Ã‰nergie, du DÃ©veloppement durable et de la Mer ; le ministÃ¨re de 
l'Agriculture, de l'Alimentation et de la PÃªche ; AÃ©roport de Paris ; 
l'AssemblÃ©e des communautÃ©s de France ; l'AssemblÃ©e des dÃ©partements de 
France ; l'Association des Ã©co-maires de France ; l'Association des 
maires de France ; l'Association des maires de grandes villes de France ;
l'Association des applicateurs professionnels de produits 
phytopharmaceutiques ; l'Association franÃ§aise des directeurs de jardins
& espaces verts publics ; l'Association professionnelle des 
sociÃ©tÃ©s franÃ§aises concessionnaires ou exploitantes d'autoroutes ou 
d'ouvrages routiers ; la Chambre syndicale dÃ©sinfection, 
dÃ©sinsectisation, dÃ©ratisation ; le gestionnaire du rÃ©seau de transport 
d'Ã©lectricitÃ© ; l'Union nationale des entreprises du paysage ; l'Union 
des entreprises pour la protection des jardins et des espaces publics ; 
Voies navigables de France.
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